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(54) Dispositif d’intégration d’un volet roulant dans une ouverture de construction

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’intégration d’un volet roulant (3) dans une ouverture de
construction, le volet roulant (3) comportant une extré-
mité fixée à un axe rotatif (3b) logé dans un caisson de
rangement (3a) pour enrouler le volet (3) autour de cet
axe (3b), caractérisé en ce que le dispositif de montage
comprend au moins un pré-cadre (2) selon l’invention,
monté avec le volet de roulant (3) de sorte qu’au moins
un des bords du pré-cadre (2) soit fixé contre le caisson
de rangement (3a) du volet roulant (3).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des volets roulants pour encadrement, de porte ou de
fenêtre, et plus particulièrement au domaine des dispo-
sitifs d’intégration d’un volet roulant dans une ouverture
de construction préalablement au positionnement de
l’encadrement, de porte ou de fenêtre, susceptible d’être
monté sans encadrement.
[0002] Lors de la construction d’un bâtiment, les en-
cadrements de portes et de fenêtres sont montés dans
les ouvertures de structure en ciment de la construction
avant qu’un revêtement isolant ne soit disposé sur la fa-
çade extérieure du bâtiment. Lorsque les encadrements
de portes et de fenêtres sont munis de volets roulants
arrangés avec un caisson de rangement qui pour des
raisons d’esthétisme doit être orienté vers l’extérieur du
bâtiment, le volet est monté avec l’encadrement de porte
dans les ouvertures de la construction au préalable à la
pose du revêtement isolant. Cependant, une construc-
tion avec un tel mode opératoire comporte l’inconvénient
de laisser un espace entre la paroi de l’ouverture de la
construction destiné au positionnement d’un encadre-
ment et l’encadrement de la porte ou de la fenêtre. Pour
palier à cet inconvénient, il est courant de combler cet
espace par un mastique. Mais une telle solution, si elle
permet de combler les espaces qui peuvent exister entre
l’ouverture de la construction et l’encadrement de la por-
te, est également à l’origine de la présence de « ponts
thermiques » et de défauts d’étanchéité.
[0003] La présente invention a alors pour objet de sup-
primer au moins un des inconvénients de l’art antérieur
en proposant un dispositif permettant de restreindre la
présence de ponts thermiques de part et d’autre de l’en-
cadrement d’une ouverture de construction surmonté
d’un volet roulant tout en facilitant le montage et l’inté-
gration de l’encadrement surmonté d’un volet roulant
dans cette ouverture.
[0004] Cet objectif est atteint grâce à un pré-cadre des-
tiné à être monté dans une ouverture d’une construction
caractérisé en ce que le pré-cadre comprend un corps
principal arrangé pour avoir la forme de l’ouverture et qui
comporte au moins :

- un bord périphérique arrangé pour être face à une
paroi de l’ouverture de la construction,

- un bord interne arrangé pour être face à un bord
périphérique d’un volet roulant ou d’un caisson de
rangement du volet ou d’un encadrement, de porte
ou de fenêtre, ou d’un second pré-cadre, dit interne
car logé à l’intérieur du pré-cadre.

[0005] Selon une particularité de réalisation, le pré-
cadre est caractérisé en ce que le corps principal du pré-
cadre comporte un profilé dans la structure d’au moins
un de ses cotés, le profilé comprenant une portion creuse
dans lequel est positionné un profilé ou un tube de renfort
du profilé.

[0006] Selon une autre particularité de réalisation, le
pré-cadre est caractérisé en ce que le corps principal du
pré-cadre comporte sur un bord périphérique et/ou sur
un bord interne, au moins un arrangement pour recevoir
au moins un moyen d’élargissement de l’épaisseur du
pré-cadre, ce moyen d’élargissement étant positionné
pour combler un espace entre le corps principal du pré-
cadre et une paroi de l’ouverture de la construction ou
un bord périphérique d’un volet roulant, ou d’un caisson
de rangement du volet ou d’un encadrement, de porte
ou de fenêtre.
[0007] Selon une autre particularité de réalisation, le
pré-cadre est caractérisé en ce que le corps principal du
pré-cadre comporte une structure femelle sur au moins
un de ses bords, cette structure femelle étant arrangée
pour interagir avec une structure mâle d’un moyen d’élar-
gissement, le moyen d’élargissement comportant au
moins une structure mâle sur un de ses bords.
[0008] Selon une autre particularité de réalisation, le
pré-cadre est caractérisé en ce que le moyen d’élargis-
sement comprenant une structure mâle sur un premier
bord, il comprend également une structure femelle sur
un second bord, opposé au premier bord.
[0009] Selon une autre particularité de réalisation, le
pré-cadre est caractérisé en ce que la fixation d’au moins
un moyen d’élargissement au corps principal est effec-
tuée grâce à un dispositif de clipsage de la structure mâle
dans la structure femelle.
[0010] Selon une autre particularité de réalisation, le
pré-cadre est caractérisé en ce que la fixation d’au moins
un moyen d’élargissement au corps principal est effec-
tuée grâce à un moyen de fixation qui traverse la structure
du moyen d’élargissement ou du corps principal.
[0011] Selon une autre particularité de réalisation, le
pré-cadre est caractérisé en ce que le pré-cadre com-
prend au niveau d’une de ses faces au moins une lèvre
orientée vers le bord périphérique du pré-cadre et arran-
gée pour être appuyée contre une des faces du pan de
construction qui porte l’ouverture.
[0012] Un autre objectif de l’invention est de proposer
une mise en oeuvre de ce pré-cadre en association avec
un volet roulant.
[0013] Cet objectif est atteint grâce à un dispositif d’in-
tégration d’un volet roulant dans une ouverture de cons-
truction, le volet roulant comportant une extrémité fixée
à un axe rotatif logé dans un caisson de rangement pour
enrouler le volet autour de cet axe, caractérisé en ce que
le dispositif de montage comprend au moins un pré-ca-
dre, monté avec le volet roulant de sorte qu’au moins un
des bords du pré-cadre soit fixé contre le caisson de ran-
gement.
[0014] Selon une particularité de réalisation, le dispo-
sitif d’intégration d’un volet roulant selon l’invention est
caractérisé en ce qu’un bord interne du pré-cadre est
monté contre la face supérieure et les faces latérales du
caisson de rangement du volet.
[0015] Selon une spécificité de réalisation, le dispositif
d’intégration d’un volet roulant selon l’invention est ca-
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ractérisé en ce que le pré-cadre comporte un profil de
séparation fixé à deux bords internes du pré-cadre qui
se font face, et qui divise le pré-cadre en deux parties
formant :

- une première partie dans laquelle est positionné le
caisson de rangement du volet, et

- une seconde partie dans laquelle est positionné un
encadrement, de porte ou de fenêtre et qui supporte
deux rails de guidage des bords du volet

[0016] Selon une spécificité de réalisation, le dispositif
d’intégration d’un volet roulant selon l’invention est ca-
ractérisé en ce que le profil de séparation présente une
largeur inférieure à la largeur du pré-cadre pour permet-
tre au volet roulant d’être déplacé depuis une position
enroulée dans le caisson de rangement vers une position
déroulée qui s’étale au moins sur la seconde partie qui
porte un encadrement.
[0017] Selon une spécificité de réalisation, le dispositif
d’intégration d’un volet roulant selon l’invention est ca-
ractérisé en ce qu’au moins une paire de rails de guidage
du volet roulant sont montés fixés sur au moins une partie
des bords internes de deux montants opposés respectifs
du pré-cadre.
[0018] Selon une autre spécificité de réalisation sus-
ceptible d’être combinée avec d’autres réalisations de
l’invention, le dispositif d’intégration d’un volet roulant est
caractérisé en ce que le pré-cadre comporte au niveau
du corps principal un arrangement permettant le passage
d’au moins un élément d’articulation du mécanisme d’ac-
tionnement du volet roulant.
[0019] Selon une spécificité de réalisation, le dispositif
d’intégration d’un volet roulant selon l’invention est ca-
ractérisé en ce que la seconde partie du pré-cadre, dit
externe, dans laquelle est positionné un encadrement
comprend également un second pré-cadre, dit interne,
arrangé pour adapter l’encadrement à la forme de la se-
conde partie du pré-cadre externe et qui comporte au
moins :

- un bord périphérique arrangé pour être face à au
moins un bord interne du pré-cadre externe et/ou à
l’axe de séparation,

- un bord interne arrangé pour être face à un bord
périphérique d’un encadrement, de porte ou de fe-
nêtre.

[0020] Un autre objectif de l’invention est de proposer
un procédé de mise en oeuvre du dispositif de montage
de l’invention.
[0021] Cet objectif est atteint grâce à un procédé d’in-
tégration d’un dispositif de volet roulant selon l’invention,
caractérisé en ce que le procédé comprend :

- une étape de positionnement du dispositif sur une
ouverture de construction,

- une étape de positionnement d’un encadrement de

porte ou de fenêtre dans un pré-cadre du dispositif.

[0022] Selon une spécificité de réalisation, le procédé
d’intégration d’un dispositif de volet roulant selon l’inven-
tion est caractérisé en ce que le procédé comprend au
préalable à l’étape de positionnement d’un encadrement,
de porte ou de fenêtre :

- une étape de positionnement d’un pré-cadre interne
dans le pré-cadre du dispositif de volet roulant, l’en-
cadrement de porte ou de fenêtre étant destiné à
être positionné dans le pré-cadre interne.

[0023] L’invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente un schéma d’un exemple de
réalisation du dispositif de l’invention selon une cou-
pe verticale perpendiculaire à l’axe de rotation du
volet roulant,

- la figure 2 représente un schéma d’un exemple de
réalisation du dispositif de l’invention selon une cou-
pe horizontale passant à hauteur du caisson de ran-
gement du volet roulant,

- la figure 3 représente un schéma d’un exemple de
réalisation du dispositif de l’invention selon une cou-
pe horizontale passant à hauteur de l’encadrement
positionné dans un pré-cadre interne, le dispositif
comportant un seul moyen d’élargissement,

- les figures 4a, 4b, 4c représentent les schémas
d’exemples de pré-cadres de l’invention sur lesquels
est monté un rail de volet roulant, ces exemples de
pré-cadre comportant respectivement zéro, un et
deux moyens d’élargissement,

- les figures 5a et 5b représentent les schémas d’al-
ternatives de réalisation de moyens d’élargisse-
ment.

[0024] La présente invention porte sur un dispositif
permettant l’intégration d’un encadrement (3) surmonté
d’un volet roulant (3) dans une ouverture de construction
(1) par l’utilisation d’au moins un pré-cadre (2) disposé
de façon particulière.
[0025] Il convient avant tout de comprendre dans le
présent document le terme « encadrement »comme se
rapportant à la structure destinée à encadrer une porte
ou une fenêtre, voire éventuellement un vasistas.
[0026] De même, le terme « ouverture de
construction » doit être compris comme se rapportant à
tout type d’ouverture destinée à recevoir ou susceptible
de recevoir un encadrement tel que précédemment dé-
fini.
[0027] Le dispositif de l’invention s’appuie sur l’utilisa-
tion d’au moins un pré-cadre (2) arrangé pour être adapté
à la forme de l’ouverture de la construction (1) sur laquelle
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doit être intégré un encadrement (6) monté d’un volet
roulant (3). Le volet roulant (3) est alors classiquement
arrangé pour être muni de lamelles et déplacé depuis
une position enroulée dans un caisson de rangement
(3a) qui comprend un axe (3b) autour duquel le volet (3)
est enroulé vers une position déroulée qui recouvre au
moins en partie l’encadrement (6) monté dans l’ouverture
(1) de la construction. Dans sa position déroulée, les ex-
trémités des lamelles du volet roulant (3) coulissent le
long de rails (3c) de guidage.
[0028] Le pré-cadre (2) de l’invention comporte ainsi
notamment au moins :

- un bord périphérique arrangé pour être appuyé con-
tre ou au moins être face à une paroi de l’ouverture
de la construction (1), et

- un bord interne arrangé pour être appuyé contre ou
au moins être face à un bord périphérique d’un volet
roulant (3) déroulé ou d’une partie du caisson de
rangement (3a) du volet ou de l’encadrement (6)
monté dans l’ouverture.

[0029] Selon une particularité détaillée plus bas, un
bord interne du pré-cadre peut également être appuyé
contre ou au moins faire face au bord périphérique d’un
second pré-cadre (5), dit interne car destiné à être posi-
tionné et intégré à l’intérieur du pré-cadre (2).
[0030] Le pré-cadre (2) de l’invention est formé par un
ou plusieurs profilés (2a) montés ensembles et arrangés
pour être positionnable sur le pourtour interne de l’ouver-
ture de construction (1). Ces profilés comportent un corps
principal (2a) d’une épaisseur au moins inférieur à la lar-
geur de l’espace qui sépare l’encadrement (6) du bord
de l’ouverture dans laquelle il est positionné. Selon un
mode de réalisation particulier du corps principal (2a),
celui-ci comporte un renfort axial (2b), par exemple à
l’intérieur de sa structure.
[0031] Dans le cas d’une intégration d’un encadrement
(6) dans une ouverture de construction (1) de forme sen-
siblement rectangulaire, le pré-cadre (2) de l’invention
sera préférentiellement réalisé à partir de quatre profilés.
Ainsi, une paire de profilés disposée parallèlement entre
eux réalisent deux montants dont chacune des extrémi-
tés est réunie à l’extrémité respective située sur le mon-
tant grâce à une autre paire de profilés qui réalisent des
portants.
[0032] Selon un mode de réalisation particulier du pré-
cadre (2), celui comporte une lèvre (2d) sur une de ses
faces. Cette lèvre (2d) est orientée vers la périphérie du
pré-cadre (2) pour être en appuie contre une des faces,
extérieure ou intérieure, du pan de la construction qui
porte l’ouverture. Cette lèvre (2d) permet ainsi d’une part
d’avoir un pré-cadre qui assure une continuité physique
et une étanchéité améliorée entre le pan de construction
et le corps principal (2a) du pré-cadre en recouvrant par-
tiellement la partie d’une des faces du pan de construc-
tion (1) qui se situe directement en contact avec l’ouver-
ture, et d’autre part de permettre un positionnement op-

timal du pré-cadre (2) dans l’ouverture en réalisant une
butée du pré-cadre (2) contre le pan de construction (1)
lors de l’insertion du pré-cadre dans l’ouverture.
[0033] Le pré-cadre (2) de l’invention est également
arrangé pour permettre une fixation d’au moins un moyen
d’élargissement (2c) sur son bord interne ou sur son bord
périphérique. La figure 4c présente un exemple de réa-
lisation où le pré-cadre (2) porte plusieurs de ces moyens
d’élargissement (2c). Ces moyens d’élargissement (2c)
permettant d’ajuster au plus près la largeur du pré-cadre
(2) à celle de l’ouverture de la construction sont, par
exemple, formés par des profilés, et présentent une lon-
gueur sensiblement identique à celle du bord du corps
principal (2a) contre et sur lequel ils sont montés. L’épais-
seur de ces moyens d’élargissement (2c) est suffisante
pour permettre une fixation de ces moyens d’élargisse-
ment (2c) sur une partie de l’épaisseur du corps principal
(2a). Selon un mode de réalisation particulier, cette fixa-
tion se réalise sur une partie de l’épaisseur du corps prin-
cipal (2a) adaptée pour recevoir au moins un de ces
moyens d’élargissement (2c).
[0034] Selon un mode de réalisation particulier, la fixa-
tion des moyens d’élargissement (2c) sur le corps prin-
cipal (2a) est effectuée grâce à une structure femelle
portée par le corps principal (2a) et destinée à interagir
avec une structure mâle portée par le bord d’un moyen
d’élargissement (2c) destiné à être en contact avec le
corps principal (2a). Selon une particularité non limitative,
cette fixation est opérée grâce à un moyen élastique de
clipsage porté par la structure mâle et destinée à interagir
avec un moyen de prise logée dans la structure femelle.
Cette fixation peut également être renforcée par un
moyen de fixation (8) de type clou, vis, tige fileté qui unit
au moins un moyen d’élargissement (2c) avec le corps
principal (2a) du pré-cadre (2). Dans un mode réalisation
plus particulier de l’invention, le moyen de fixation (8) du
moyen d’élargissement (2c) au corps principal (2a) est
également un moyen de fixation (8) d’une pièce du volet
roulant (3), par exemple un rail (3c) au pré-cadre (2).
[0035] Selon un premier mode particulier de réalisa-
tion de la fixation, les structures femelle et mâle de la
fixation sont respectivement réalisés par au moins une
rainure (2a1) logée dans au moins une longueur du corps
principal (2a) et au moins une saillie (2c1) en relief portée
par au moins une longueur du moyen d’élargissement
(2c).
[0036] Selon un seconde mode particulier de réalisa-
tion de la fixation, les structures femelle et mâle de fixa-
tion sont respectivement réalisés par au moins un trou
borgne logé dans le corps principal (2a) et au moins une
excroissance en saillie portée par le moyen d’élargisse-
ment (2c). L’excroissance et le trou borgne sont préfé-
rentiellement réalisés de façon à être positionnés selon
un axe sensiblement perpendiculaire à l’axe du corps
principal (2a) ou du moyen d’élargissement (2c).
[0037] Il convient de noter que plusieurs moyens
d’élargissement (2c) peuvent être montés, fixés ensem-
ble pour adapter de façon optimale la largeur du pré-
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cadre (2) à l’espace qui sépare l’ouverture de la cons-
truction (1) du bord de l’encadrement (6). La fixation de
ces moyens d’élargissement (2c) entre eux fait alors in-
tervenir des structures male et femelle telles que précé-
demment décrit. Ainsi, selon un mode de réalisation pré-
féré non limitatif, un moyen d’élargissement (2c) peut
comporter une structure mâle (2c1) sur un premier bord,
et également une structure femelle (2c2) sur un second
bord, le second bord étant opposé au premier bord par
rapport à l’axe ou au plan du moyen d’élargissement (2c).
[0038] Dans une alternative de réalisation, les moyens
d’élargissement (2c) sont montés sur le corps principal
(2a) du pré-cadre (2) par l’intermédiaire d’une structure
mâle réalisée par une patte (2z) portée par le moyen
d’élargissement (2c) et destinée à être introduite dans
une structure femelle formée par une fente (2y) du corps
principal (2a) du pré-cadre (2). Selon une particularité,
la fente (2y) du corps principal (2a) est positionnée de
façon à être ouverte sur une des faces du volet roulant
La patte (2z) du moyen d’élargissement (2c) est alors
orientée pour que, lors du positionnement du moyen
d’élargissement (2c) contre le corps principal (2a) du pré-
cadre (2), la patte (2z) s’insère dans la fente (2y) du corps
principal (2a). La patte (2z) et la fente (2y) de la fixation
peuvent être continues ou discontinues sur toute la lon-
gueur du corps principal (2a) et du moyen d’élargisse-
ment (2c).
[0039] Dans une autre alternative de réalisation, sim-
plifiée, le moyen d’élargissement (2c) est monté sur le
corps principal (2a) du pré-cadre (2) grâce à des surfaces
complémentaires, ces surfaces pouvant également être
lisses. Afin que le positionnement du moyen d’élargisse-
ment (2c) sur le corps principal (2a) soit effectué de façon
optimale, une butée (2x) est portée par le moyen d’élar-
gissement (2c) le long d’un de ses bords pour être appuyé
en contact contre une des faces du corps principal (2a)
du pré-cadre (2). Alternativement, la butée pourrait être
portée par un bord du pré-cadre (2) pour être en appuie
contre une des faces du moyen d’élargissement (2c).
[0040] Le pré-cadre (2) selon l’invention a pour objet
d’adapter une ouverture de construction (1) en en faisant
un logement adapté pour un encadrement (6) surmonté
d’un volet roulant (3). Le pré-cadre (2) est donc associé
à un volet roulant (3) pour former un dispositif qui per-
mette leur intégration commune dans une ouverture de
construction (1). Cette intégration est réalisée en posi-
tionnant le caisson de rangement (3a) du volet roulant
(3) de sorte qu’il dépasse à l’extérieure du bâti de la cons-
truction (1) qui porte l’ouverture. Le volume du caisson
de rangement (3a) qui dépasse de l’épaisseur de la cons-
truction (1) sera ensuite supprimé par dépôt d’une cou-
che d’isolation (7) qui recouvre la face extérieure de la
construction (1) en uniformisant l’épaisseur de la surface
de la face extérieure. Une trappe (3a1) permet éventuel-
lement un accès au caisson de rangement (3a) depuis
l’intérieur de la construction (1) du bâti lorsque celle-ci
est positionnée, par exemple, au niveau du caisson (3a)
sur la face intérieure de la construction (1). Selon une

particularité de réalisation, cette trappe (3a1) peut éga-
lement être recouverte d’une couche d’isolant (7bis) pour
restreindre les ponts thermiques du dispositif de l’inven-
tion.
[0041] Le pré-cadre (2) est fixé avec le volet roulant
(3) pour former un dispositif d’intégration du volet roulant
(3) dans une ouverture de construction. Selon un mode
de réalisation préféré, le volet roulant (3) est fixé par son
caisson de rangement (3a) sur la partie supérieure du
pré-cadre (2). Idéalement, le volet roulant (3) est monté
au pré-cadre (2) de sorte que le volet roulant soit en me-
sure d’être déroulé sur une des faces du pré-cadre (2)
et donc de l’encadrement (6) monté sur le pré-cadre (2).
Pour se faire, le pré-cadre (2) peut être monté sur le
caisson de rangement (3a) de façon à être positionné de
sorte que le plan du volet roulant (3) en position déroulée,
passe par l’épaisseur du pré-cadre (2).
[0042] Selon une première variante de ce mode de
réalisation, la fixation est effectuée de sorte que le bord
inférieur du caisson de rangement (3a) du volet roulant
(3) est monté sur le bord supérieur du portant du pré-
cadre (2) situé à la partie supérieure du pré-cadre, et
forme donc le portant supérieur du pré-cadre (2) par rap-
port au portant inférieur positionné à la base du pré-cadre
(2).
[0043] Selon une seconde variante de ce mode de réa-
lisation, la fixation est effectuée de sorte que le bord su-
périeur du caisson de rangement (3a) du volet roulant
(3) est monté sur le bord inférieur du portant du pré-cadre
(2) situé à la partie supérieure du pré-cadre (2), les bords
internes des montants du pré-cadre (2), dans leur partie
haute, étant alors respectivement fixés aux bords laté-
raux du caisson de rangement (3a).
[0044] Selon une particularité de réalisation de cette
seconde variante, le pré-cadre (2) comporte un axe
transversal de séparation (4) arrangé pour être fixé à
deux montants du pré-cadre (2) au niveau de leurs bords
internes qui se font face. Cet axe transversal de sépara-
tion (4) divise ainsi la surface entourée par le pré-cadre
(2) en deux parties distinctes. Une première partie définit
ainsi une surface dans laquelle est positionné le caisson
de rangement (3a) du volet, tandis qu’une seconde partie
forme une surface à l’intérieur de laquelle est positionné
l’encadrement (6), de porte ou de fenêtre, à intégrer dans
l’ouverture de construction (1). Selon un mode de réali-
sation préféré non-limitatif, cet axe transversal (4) est
positionné, voire monté, fixé, contre la face inférieure du
caisson de rangement (3a). Cet axe transversal de sé-
paration (4) peut également être réalisé sous la forme
d’un profilé, qui comporte, par exemple, une structure
creuse dans laquelle un renfort se trouve positionné.
[0045] Le volet roulant (3) devant pouvoir être déplacé
depuis une position enroulée dans le caisson de range-
ment (3a) située dans la première partie du pré-cadre (2)
vers une position déroulée dans les rails (3c) situés no-
tamment dans la seconde partie du pré-cadre (2), il con-
vient que la largeur de l’axe transversal (4) soit suffisam-
ment inférieure à celle du pré-cadre (2) de façon à per-
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mettre le passage d’au moins une partie du volet roulant
(3) d’une partie du pré-cadre (2) vers une autre. Ce dé-
placement du volet (3) d’une partie du pré-cadre (2) vers
une autre est opéré grâce à un guidage par des rails (3c).
Selon un mode de réalisation préféré non limitatif, ces
rails sont montés sur le corps principal (2a) des montants
du pré-cadre (2). La largeur de l’axe transversal (4) est
alors déterminée, par exemple, de sorte que la largeur
cumulée de la largeur de l’axe transversal (4) avec la
largeur du rail (3c) soit égale à l’épaisseur du pré-cadre
(2).
[0046] Dans un mode de réalisation particulier, illustré
notamment sur les figures 3, 4b et 4c, les moyens d’élar-
gissement (2c) présentent une épaisseur sensiblement
identique à la largeur des rails (3c) de sorte que ces
moyens d’élargissement (2c) participent uniquement à
l’ajustement de la largeur du pré-cadre (2) par rapport
au volet (3). Ainsi, les éventuels espaces existant entre
le corps principal du pré-cadre (2) et un bord périphérique
du volet roulant (3) sont comblés. De plus, ce position-
nement permet d’avoir un dispositif d’intégration d’un vo-
let roulant (3) dans une ouverture de construction qui
permette de s’affranchir en partie de largeur de l’enca-
drement (6) à positionner puisque les largeurs du volet
roulant (3) et de l’encadrement (6) peuvent ne pas être
identiques. Par ailleurs, comme mentionné plus haut, la
fixation des rails (3c) au moyen d’élargissement (2c) peut
être opérée par un moyen de fixation (8) qui fixe égale-
ment le ou les moyens d’élargissement (2c) au pré-cadre
(2).
[0047] Le positionnement de l’encadrement (6) dans
le pré-cadre (2) peut être opéré directement de sorte que
le bord périphérique de l’encadrement se trouve posi-
tionné directement en contact avec le bord interne du
pré-cadre (2), voire d’un de l’axe transversal (4) comme
par exemple le bord inférieur. Toutefois, dans une alter-
native de réalisation, le montage de l’encadrement (6)
dans le pré-cadre (2) fait intervenir un second pré-cadre
(5), dit « interne » par opposition au pré-cadre (2) monté
directement contre les parois de l’ouverture de construc-
tion (1) et forme un pré-cadre dit « externe » (2) car plus
large et positionnant notamment le second pré-cadre in-
terne (5) dans la seconde partie définie par l’axe trans-
versal (4).
[0048] Le pré-cadre interne (5) est structurellement si-
milaire, voire identique, à son homologue externe (2). Ce
pré-cadre (5) est alors arrangé pour adapter l’encadre-
ment à la forme de la seconde partie du pré-cadre externe
(2). Ce pré-cadre (5) comporte alors :

- un bord périphérique arrangé pour être appuyé con-
tre au moins un bord interne du pré-cadre externe
(2) et/ou l’axe de séparation (4),

- un bord interne arrangé pour être appuyé contre un
bord périphérique d’un encadrement (6), de porte ou
de fenêtre.

[0049] Au niveau de son bord interne, le pré-cadre in-

terne (5) présente une forme sensiblement identique à
celle de l’encadrement (6) qu’il est destiné à recevoir.
Cet arrangement permet notamment une intégration de
l’encadrement (6) dans le dispositif de l’invention com-
portant un volet roulant (3) déjà intégré dans une ouver-
ture de construction (1), par une simple insertion de l’en-
cadrement (6) dans le pré-cadre interne (5).
[0050] Tout comme le pré-cadre externe (2), le pré-
cadre interne (5) peut être un profilé qui comporte un
moyen de renfort (5b) dans son corps (5a). Selon parti-
cularité non-limitative de réalisation, le pré-cadre interne
(5) comporte également une lèvre (5d) sur une de ses
faces, cette lèvre (5d) étant orientée vers la périphérie
du pré-cadre interne (5), vers le pré-cadre externe (2)
afin d’être en appuie contre une des faces du corps prin-
cipal (2a) du pré-cadre externe (2). Cette lèvre (5d) per-
met ainsi d’une part d’avoir un pré-cadre interne (5) qui
assure une continuité physique et une étanchéité amé-
liorée avec le corps principal (2a) du pré-cadre externe
(2) en recouvrant au moins partiellement la partie d’une
des faces du pré-cadre externe (2), et d’autre part de
permettre un positionnement optimal du pré-cadre inter-
ne (5) dans la seconde partie du pré-cadre externe (2)
délimitée par l’axe transversal (4) en réalisant une butée
du pré-cadre interne (5) contre le pré-cadre externe (2)
lors de l’insertion du pré-cadre interne (5). Le pré-cadre
interne (5) peut également être maintenu fixé dans la
seconde partie du pré-cadre externe (2) grâce à un ou
plusieurs moyens de fixations (8bis) qui fixe le corps (5a)
du pré-cadre interne (5) au pré-cadre externe (2) ou à
l’axe transversal (4). Selon une particularité de réalisa-
tion non-limitative, le pré-cadre interne (5) comporte une
lèvre interne (5e) qui dépasse du bord interne au niveau
de la face du pré-cadre (5) située à l’extérieur du bâti de
construction (1. Cette lèvre interne (5e) réalise un moyen
de butée lorsque l’encadrement (6) est inséré dans le
pré-cadre interne (5) depuis l’intérieur du bâti de cons-
truction (1).
[0051] Il convient également de remarquer que le volet
roulant (3) dont l’axe de rangement (3b) dans le caisson
de rangement (3a) est logé à l’extérieur de la construction
(1) du bâti, peut être actionné par une manivelle déportée
et située à l’intérieur de la construction (1) du bâti. La
déportation de cette manivelle peut faire intervenir un
arrangement au niveau d’un des montants du pré-cadre
(2) qui permet à un élément d’articulation (9) du méca-
nisme d’actionnement de traverser le corps principal (2a)
de ce pré-cadre (2). Cet élément d’articulation peut être
par exemple un axe d’actionnement ou de déportation.
L’arrangement au niveau du corps principal du pré-cadre
(2) est par exemple un trou perforant dont l’axe est orienté
de façon optimale pour permettre la déportation.
[0052] L’utilisation du dispositif d’intégration de l’inven-
tion pour l’insertion ou l’intégration d’un encadrement (6)
dans une ouverture de construction (1) fait intervenir un
procédé d’intégration comprenant, notamment après
montage du dispositif d’intégration de l’invention en fixant
le pré-cadre (2) au volet roulant (3) :
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u ne étape de positionnement du dispositif sur une
ouverture de construction,
u ne étape de positionnement d’un encadrement (6)
de porte ou de fenêtre dans un pré-cadre (2 ou 5)
du dispositif.

[0053] Un tel procédé de montage présente comme
avantage de permettre, entre les deux étapes de posi-
tionnement, une étape de dépôt d’une couche d’isolation
(7) sur le bâti de la construction (1). Cette couche d’iso-
lation (7) est disposée sur l’extérieur de la construction
(1) et comporte une épaisseur adaptée pour recouvrir
les jonctions ou connexions physiques entre le bord pé-
riphérique du pré-cadre externe (2) et la construction (1).
De même, cette couche d’isolation (7) peut être disposée
sur le caisson de rangement (3a) du volet (3) pour le
recouvrir et faire disparaître le dépassement de son vo-
lume par rapport à l’épaisseur de la construction (1) qui
porte l’ouverture de l’encadrement (6). La couche d’iso-
lation (7) déposée qui recouvre la face extérieure de la
construction (1) permet une uniformisation de l’épaisseur
de la surface de la face extérieure.
[0054] Selon une particularité de réalisation du procé-
dé d’intégration, préalablement à l’étape de positionne-
ment de l’encadrement, de porte ou de fenêtre, le pro-
cédé peut également comprendre une étape de position-
nement d’un pré-cadre interne (5) dans le pré-cadre ex-
terne (2), l’encadrement (6), de porte ou de fenêtre, étant
alors destiné à être positionné dans le pré-cadre interne
(5) du dispositif.
[0055] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes.

Revendications

1. Pré-cadre destiné à être monté dans une ouverture
d’une construction caractérisé en ce que le pré-
cadre (2) comprend un corps principal (2a) arrangé
pour avoir la forme de l’ouverture et qui comporte au
moins :

- un bord périphérique arrangé pour être face à
une paroi de l’ouverture de la construction (1),
- un bord interne arrangé pour être face à un
bord périphérique d’un volet roulant (3) ou d’un
caisson de rangement (3a) du volet ou d’un en-
cadrement, de porte ou de fenêtre, ou d’un se-
cond pré-cadre (5), dit interne car logé à l’inté-
rieur du pré-cadre (2),

et en ce que le corps principal (2a) du pré-cadre (2)

comporte sur un bord périphérique et/ou sur un bord
interne, au moins un arrangement pour recevoir au
moins un moyen d’élargissement (2c) de l’épaisseur
du pré-cadre (2) ayant la forme d’un profilé, ce
moyen d’élargissement (2c) étant positionné pour
combler un espace entre le corps principal (2a) du
pré-cadre (2) et un bord périphérique d’un volet rou-
lant (3), ou d’un caisson de rangement (3a) du volet
ou d’un encadrement, de porte ou de fenêtre.

2. Pré-cadre selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le corps principal (2a) du pré-cadre (2) com-
porte un profilé (2a) dans la structure d’au moins un
de ses cotés, le profilé (2a) comprenant une portion
creuse dans lequel est positionné un profilé ou un
tube de renfort (2b) du profilé.

3. Pré-cadre selon l’un des revendications 1 à 2, ca-
ractérisé en ce que le corps principal (2a) du pré-
cadre (2) comporte une structure femelle (2c1) sur
au moins un de ses bords, cette structure femelle
(2c1) étant arrangée pour interagir avec une struc-
ture mâle (2c2) d’un moyen d’élargissement (2c), le
moyen d’élargissement (2c) comportant au moins
une structure mâle (2c2) sur un de ses bords.

4. Pré-cadre selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le moyen d’élargissement (2c)
comprenant une structure mâle (2c1) sur un premier
bord, il comprend également une structure femelle
(2c2) sur un second bord, opposé au premier bord.

5. Pré-cadre selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la fixation d’au moins un moyen
d’élargissement (2c) au corps principal (2a) est ef-
fectuée grâce à un dispositif de clipsage de la struc-
ture mâle dans la structure femelle.

6. Pré-cadre selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la fixation d’au moins un moyen
d’élargissement (2c) au corps principal (2a) est ef-
fectuée grâce à un moyen de fixation qui traverse la
structure du moyen d’élargissement (2c) ou du corps
principal (2a).

7. Pré-cadre selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le pré-cadre (2) com-
prend au niveau d’une de ses faces au moins une
lèvre orientée vers le bord périphérique du pré-cadre
(2) et arrangée pour être appuyée contre une des
faces du pan de construction qui porte l’ouverture.

8. Dispositif d’intégration d’un volet roulant (3) dans
une ouverture de construction, le volet roulant (3)
comportant une extrémité fixée à un axe rotatif logé
dans un caisson de rangement (3a) pour enrouler le
volet (3) autour de cet axe (3a), caractérisé en ce
que le dispositif de montage comprend au moins un
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pré-cadre (2) selon une des revendications 1 à 7,
monté avec le volet roulant (3) de sorte qu’au moins
un des bords du pré-cadre (2) soit fixé contre le cais-
son de rangement (3a).

9. Dispositif d’intégration d’un volet roulant (3) selon la
revendication 8, caractérisé en ce qu’un bord in-
terne du pré-cadre (2) est monté contre la face su-
périeure et les faces latérales du caisson de range-
ment (3a) du volet (3).

10. Dispositif d’intégration d’un volet roulant (3) selon la
revendication 9, caractérisé en ce que le pré-cadre
(2) comporte un profil de séparation fixé à deux bords
internes du pré-cadre (2) qui se font face, et qui divise
le pré-cadre (2) en deux parties formant :

- une première partie dans laquelle est position-
né le caisson de rangement du volet, et
- une seconde partie dans laquelle est position-
né un encadrement, de porte ou de fenêtre et
qui supporte deux rails de guidage des bords du
volet.

11. Dispositif d’intégration d’un volet roulant (3) selon la
revendication 10, caractérisé en ce que le profil de
séparation présente une largeur inférieure à la lar-
geur du pré-cadre (2) pour permettre au volet roulant
(3) d’être déplacé depuis une position enroulée dans
le caisson de rangement (3a) vers une position dé-
roulée qui s’étale au moins sur la seconde partie qui
porte un encadrement.

12. Dispositif d’intégration d’un volet roulant (3) selon
une des revendications 8 à 11, caractérisé en ce
qu’au moins une paire de rails de guidage du volet
roulant (3) sont montés fixés sur au moins une partie
des bords internes de deux montants opposés res-
pectifs du pré-cadre (2).

13. Dispositif d’intégration d’un volet roulant (3) selon
une des revendications 8 à 12, caractérisé en ce
que le pré-cadre (2) comporte au niveau du corps
principal (2a) un arrangement permettant le passage
d’au moins un élément d’articulation du mécanisme
d’actionnement du volet roulant (3).

14. Dispositif d’intégration d’un volet roulant (3) selon
une des revendications 10 à 13, caractérisé en ce
que la seconde partie du pré-cadre (2), dit externe,
dans laquelle est positionné un encadrement com-
prend également un second pré-cadre (5), dit inter-
ne, arrangé pour adapter l’encadrement à la forme
de la seconde partie du pré-cadre externe (2) et qui
comporte au moins :

- un bord périphérique arrangé pour être face à
au moins un bord interne du pré-cadre externe

(2) et/ou à l’axe de séparation,
- un bord interne arrangé pour être face à un
bord périphérique d’un encadrement, de porte
ou de fenêtre.

15. Procédé d’intégration d’un dispositif de volet roulant
(3) selon une des revendications 8 à 14, caractérisé
en ce que le procédé comprend :

- une étape de positionnement du dispositif sur
une ouverture de construction,
- une étape de positionnement d’un encadre-
ment de porte ou de fenêtre dans un pré-cadre
(2) du dispositif,
- préalablement à l’étape de positionnement de
l’encadrement de porte ou de fenêtre, une étape
de positionnement d’un pré-cadre interne (5)
dans le pré-cadre (2) du dispositif de volet rou-
lant (3), l’encadrement de porte ou de fenêtre
étant destiné à être positionné dans le pré-cadre
interne (5).
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